
Zeitschrift: Das Rote Kreuz : offizielles Organ des Schweizerischen Centralvereins
vom Roten Kreuz, des Schweiz. Militärsanitätsvereins und des
Samariterbundes

Herausgeber: Schweizerischer Centralverein vom Roten Kreuz

Band: 46 (1938)

Heft: 2

Artikel: Les bombes d'avions

Autor: Guisan, A.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-973463

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-973463
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge 29

Eine Vertretung des Eidg. Politischen Departementes in der Direktion
des Schweizerischen Roten Kreuzes.

In der letzten Nummer haben unsere Leser einen Auszug lesen können aus dem
Protokoll der Direktionssitzung vom 15. Dezember 1937. Es heisst dort auf Seite 10:

«Mit Rücksicht auf verschiedene wichtige Fragen auf internationalem Boden, die

gegenwärtig zur Diskussion stehen, erklärt sich die Direktion einverstanden, das Eidg.
Politische Departement zu ersuchen, einen Vertreter in die Direktion vorzuschlagen,
dessen Wahl dann der nächsten Delegiertenversammlung zur Genehmigung zu
unterbreiten wäre.» Einem entsprechenden Gesuche der Direktion hat nun der Bundesrat
in verdankenswerler Weise entsprochen, indem er Herrn Legalionsrai Dr. Gorge,
Vorsteher der Völkerhundssektion des Eidg. Politischen Departementes, dazu vorschlägt.

Diese Bezeichnung wurde vom Roten Kreuz bestens verdankt und Herr Gorge
wurde gebeten, schon vor der statutenmässigen Wahl durch die Delegiertenversammlung

den Verhandlungen unserer Direktion beizuwohnen, um mit ihm gemeinsam
zu behandelnde Fragen besprechen zu können. Das Zenlralsekrelariat.

Zentralkurs für Rotkreuz-Kolonnen.

(Vorläufige Mitteilung.)

Dieser Kurs wird stattfinden vom 29. März bis 9. April.
Einrücken der Kaders: Dienstag, 29. März;
Einrücken der Mannschaften: Sonntag, 3. April;
Entlassung des Kurses: Samstag, 9. April.

Nähere Mitteilungen folgen.

Bern, Taubenstrasse 8. Zenlralsekrelariat des Schweiz. Roten Kreuzes.

Les bombes d'avions.

Dans les milieux militaires, on s'ae-
corde a reconnaitre que lors d'une pro-
chaine guerre, les bombes d'avions
joueront un röle considerable. Ce qui se

passe actuellement en Espagne et plus
recemment encore en Chine le demontre
dune lacon evidente, aussi les mesures
de defense aerienne active et passive
prises dans tons les pays se justil'ient-
elles entierement. Par contre, il seinble
que dans le public on ne se rend pas
assez eompte de ce que sont en fait les

bombes d'avions. C'est ce que les lignes
suivantes chercheront ä expliquer.

On peut distinguer trois types
d'avions: ceux d'exploration, de chasse

et de bombardement. Les seuls qui nous
interessent ici sont les derniers. — Un
avion de bombardement peut transporter

des bombes explosives, des bombes
incendiaires et des bombes ä gaz. II
emmene facilement avec lui trois
bombes explosives de 300 kg, ou 20 de
50 kg. ou 1000 bombes incendiaires de
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1 kg, ou 5000 bombes ä gaz de 200 g. —
Les bombes explosives dont il existe
des modeles pesant jusqu'a 2 tonnes ont
une force destructive enorme- Elles ar-
rivent ä pulveriser une epaisseur de
beton de 2 ä 3 m. Une bombe de 50 kg
traverse facilement quatre etages avant
de faire explosion dans la cave.

Les bombes incendiciires sont char-
gees dun melange d'oxyde de fer et
d'aluminium. En eclatant, elles degagcnt
une chaleur de 2000 ä 3000 degres.
Lächees sur un immeuble, elles tra-
versent le toit et mettent le feu aux
combles en quelques minutes, detruisant
le fer et Faciei-.

Les bombes chargees de gaz toxiques
— etant entendu que le mot gaz ne doit
pas etre admis dans le sens propre —
renferment pour la plus grande part des

liquides. D'autre part, Faction biologique
de ces corps toxiques agit non seulement
sur Fappareil respiratoire, mais aussi sur
d'autres fonctions organiques.

Bien que Faction de ces «gaz» soit
nocive de diverses facons, il est plus
commode de les classcr suivant l'effet le

plus manifeste sur notre organisme.
1° Gaz asphyxiants. Dans ce groupe

rentre le chlore, le phosgene et la chloro-
picrine.

Le chlore est le premier compose
chimique qui ait ete utilise par les Alle-
mands et les Autrichiens en 1915. A lui
seul, il est responsable en grande partie
des 160'526 cas d'invidus gazes enrcgis-
tres durant la guerre et dont 4086 mou-
rurent. Le chlore se distingue par sa

couleur verdätre, son odeur acre et l'irri-
tation immediate qu'il provoque sur les

voies respiratoires superieures.
Le phosgene est un liquide a odeur de

feuilles pourries. L'homme respiranl un
air renfermant 45 mg de phosgene par

metre cube — quantite infime — meurt
en dix minutes.

La chloropicrine se presente sous
forme d'une masse liquide, huileuse,
particulierement dangereuse pour les

yeux. II peut provoquer la mort dans la
proportion de 8 ä 10 mg par litre d'air.

Ces trois gaz exercent aussi une
action des plus irritantes sur la mu-
queuse du nez, du pharynx, du larynx et
des bronches. Une fois parvenus dans les

alveoles pulmonaires, chlore, phosgene
et chloropicrine developpent de l'acide
chlorhydrique, qui detruit les globules
rouges et amene l'asphyxie.

2° Gaz vesicants. Leurs representants
sont l'yperite et la lewisite. L'yperite est

un liquide huileux, volatil. Son nom lui
vient de la ville d'Ypres, oü il fut
employe la premiere fois par les Allemands
contre les Francais. Concentre, il degage

une odeur de moularde, mais dilue — ct
c'est la ce qui le rend particulierement
dangereux — sa presence n'est pas dece-
lee. De plus, il agit ä retardement, du fait
quel2 a 40 heures s'ecoulent entre le contact

de l'homme avec l'yperite et les

premieres manifestations morbides.

L'yperite agit ä la dilution enorme d'une

partie pour trois millions de parties d'air.
Absorbee par la voie pulmonaire ou

cutanee, elle met en liberte de l'acide

chlorhydrique qui provoque la mort des

cellules avec lesquelles elle entre en contact.

Repandue sur le sol, l'yperite se

volatilise et agit alors a l'etat gazeux. A
1'elat liquide, elle agit sur la peau a la
facon d'un vesicatoire. Sur les voies

respiratoires, elle provoque la formation de

l'ausses membranes qui amenent

l'asphyxie.

La lewisite est un compose a base

d'arsenic, invente par l'Ainericain Lewis
en 1918. Elle n'a pas encore ele utilisec
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pratiquement. Liquide incolore, la lewisite

repand une odeur de geranium. Du
fait qu'elle a une action tout ä la fois
vesicante, toxique generale, lacrimogene
et emetisante, eile est plus dangereuse
encore que l'yperite. Repandue par avion
sous forme de pluie, eile detruit aussi
bien les vegetaux que les liommes et les

animaux, ce qui lui a valu le nom de

rosee de la mort.
3° Gaz sternutatoircs. Parmi ceux-ci,

on peut mentionner la diphenylchloro-
arsine, que les Alleinands appellent gaz
ä croix-bleue, l'adamsite et l'acroleine.
Tous trois sont tres dangereux. Iis pro-
duisent de graves phenomenes d'intoxi-
cation auxquels viennent s'ajouter des

manifestations oculaires caracterisees

par du larmoiement avec sensation de
brülure.

4° Gaz ä action toxique generale. Ce

sont l'oxyde de carbone et l'acide cyan-
hydrique.

L'oxyde de carbone est un gaz incolore,

inodore, sans saveur. II n'est pas
utilise comme tel dans une attaque
aerienne, rnais les bombes explosives au
moment de leur explosion en degagent
de grandes quantites, qui melangees ä

l'air d'un local clos peuvent provoquer
des asphyxies graves. Parvenu jusque
dans les alveoles pulmonaires, il va se
fixer sur les globules rouges, qui des
lors sont inaptes ä se charger d'oxygene-

L'acide cyanhydrique ou aride prus-
sique agit de meine sur les globules
rouges. De plus, il paralyse lc centre
respiratoire instantanemenl ou dans
I'espace de 10 a 15 minutes. Pendant la
grande guerre, l'acide prussique causa
des cmpoisonnements en masse dans
l'armee allemande, du lait que ce gaz
etait utilise pour debarrasser les
uniformes de la vermine. Or. ces uniformes

rendus aux hommes apres cette disinfection

degageaient encore des vapeurs
d'acide cyanhydrique qui les asphy-
xiaient.

Traitement des inloxiques par gaz de

combat. En attendant l'intervention du

medecin, les secours d'urgence ä appli-
quer immediatement peuvent se resumer
comme suit:

Eloigner le plus vite possible le
lese du milieu nocif oü il se trouve.

Quand bien meme son etat ne parait pas

grave et a supposer qu'il manifeste
l'intention de se rendre de lui-meme au

poste de secours, s'y opposcr de toutes

facons, car les mouveinents accelerant le

rythme respiratoire, favorise la
penetration de l'agressif chimique dans le

pouinon. Le gaze sera couche ä meme le

sol, charge delicatement sur un brancard
ou une voiture-ainbulance, pour etre
conduit rapidement au posLe de secours.

La, il sera laisse autant que possible ä

l'air libre. On le rechauffera par l'un ou
l'autrc des procedes ordinaires : couver-
tures, boules chaudes, cataplasmes,
bains de lumiere, etc. Contre l'asphyxie,
on se gardera de pratiquer la respiration
ai Iificielle qui ne pourrail qu'aggraver
l'etal du blesse. Le traitement ideal ä

appliquer est l'oxvgene, qui combat la

cyanose et ralentit la respiration. II sera
donne ä faible pression, en moyenne a

raison de six litres par minute. Actuelle-
ment on recommande beaucoup le
melange oxygene-acide carbonique dans la

proportion de 95 % d'oxygene et de 5 %

d'acide carbonique.
La saignee sera pratiquee avec avan-

tage contre les accidents pulmonaires. —
Administrer au gaze des toni-cardiaques
(eamphre, coraminc, cardiazol, etc.). —
Donner ;i hoire : eau. the, cafe, lait.
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Traitement des intoxiques suivant
les principciux gaz.

1° Gaz asphyxiants : chlore, phosgene,
chloropicrine. Tous ces agents chimiques
ont pour effet de provoquer une
irritation des muqueuses: yeux, nez, bouche.
De plus, ils provoquent une destruction
du tissu pulmonaire et des lesions graves
de celui-ci, en particulier l'oedeme du

poumon. — Le traitement comportera
des compresses sur les yeux imbibees
dune solution d'acide borique ä 3 %, des

gargarismes au bicarbonate de soude a

3 %. Air frais, cafe, rhum, saignee.
2° Gaz vesicants : yperite, lewisite. Iis

causent une irritation extreme des

muqueuses et de la cornee. Dans l'arbre
respiratoire, onvoit apparaitre de fausses

membranes entrainant l'asphyxie
progressive. Sur la peau, apparaissent des

vesicules. Presque toujours, le malade

presente de la fievre, le pouls est petit, le

teint cyanose. — Le traitement peut se

resumer comme suit : Enlever les vete-
ments. Laver la peau ä l'eau de savon
ou en la douchant ä l'eau tiede. Laver
les yeux ä l'eau bicarbonatee.
Gargarismes au chlorate de potasse. Saignee
de 700 a 1000 centilitres. Inhalations
d'oxygene. Toni-cardiaques.

3° Gaz sternutatoires: adamsite,
acroleine. Iis exercent une action irri-
tante sur les muqueuses des yeux, du

nez, de la bouche. Dans le poumon, ils

provoquent une irritation des terminai-
sons nerveuses, ce qui se traduit par de la

dyspnee, de la toux, des nausees et des

vomissements. Souvent maux de tete.

4° Oxyde de carbone et acide cyan-
hydrique. Iis provoquent de la fatigue,
de la somnolence, des cephalees, des

bourdonnements d'oreilles, la perte de

connaissance et l'arret de la respiration.
— Le traitement que 1'on mettra en

oeuvre sera Fair frais, la respiration arti-
ficielle, le pulmotor, la saignee, les toni-
cardiaques associes ä la lobeline.

Medicaments pour premiers secours.

Dans tous les menages, on devrait
trouver quelques medicaments indispensables,

ce qui permettrait de les utiliser
de suite pour le plus grand avantage du

gaze et ceci meme avant l'arrivee du
medecin.

Pour le traitement des yeux :

bicarbonate de soude ou acide borique dont
on utilisera la solution de 3 ä 5 % pour
le premier de ces produits, et celle ä 2 ou
3 % pour le second. Ces deux solutions
serviront au lavage des yeux et ä l'appli-
cation de compresses. On pourra egale-
ment tenir en reserve 10 ou 15 g de pom-
made ophtalmique alcaline dont la
composition est la suivante :

Bicarbonate de soude 2 g
Acide borique 1 g
Lanoline 10 g
Eau distillee 10 g
Vaseline ad 100 g.

Si les yeux sont tres enflammes et

particulierement douloureux, on pourra
instiller quelques gouttes dune solution
d'atoxicocaine ä 2 %>.

Pour les manifestations portant sur le

nez et la gorge, lavages ou gargarismes
avec la solution ä 5 % de bicarbonate de

soude. Hude gomenolee ä 2 %. Contre la
toux, quelques comprimes de codeine ä

0,05 ou de dicodid ä 0,01.

Contre les symptomes pulmonaires,
utiliser egalement la codeine ou le dicodid.

Le cceur exigera presque toujours une
medication stimulante sous forme de

coramine en gouttes (10 ä 20 gouttes

plusieurs fois par jour) ou sous forme

d'ampoules, celle-ci pouvant etre rem-
placee par le cardiazol aux meines doses.
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Tenir en reserve des ampoules de

camphre injectable, sous forme d'huile
camphree ou ce qui vaut mieux sous
forme de camphre rendu soluble dans
l'cau (camphydryl ou autres preparations

similaires).
La disinfection des vetements et du

linge impregnes de toxiques lacrijmo-
genes et sternutatoires se fcra au moyen
d'une solution de soude ä 2 % servant ä

les brosser. Lcs suspendre ensuile ä l'air
libre. Ce procede d'ailleurs peut etre
applique egalement aux autres toxiques.
Cependant, pour l'yperite, les vetements
seront traiLes en les trempant dans une

solution de soude chaude ä 1 ä 2 % ä la
temperature de 50 degres. Renouveler la
solution deux ä trois fois ä demi-heure
d'intervalle. Secher ensuite ä l'air.

Le linge charge d'yperite liquide sera
plonge une hcure au moins dans une
solution chaude de soude ä 1 %, dont la
temperature sera de 50 degres au moins.
Repeter Toperation deux ou trois fois
avec une nouvelle solution. Laver ensuite
le linge comme d'habitude.

Les chaussures ayant subi Taction de

l'yperite ne pouvant etre debarrassees de

ce produit seront brülees ou enfouies
dans la terre. Dr A. Guisan.

Verfügung des Eidgenössischen Militärdepartementes
betreffend Hausfeuerwehren.

(Vom 30. Dezember 1937.)

Das Eidgenössische Militär¬
departement,

gestützt auf Art. 17 und 20 der
Verordnung vom 19. März 1937 über
Massnahmen gegen die Brandgefahr im
Luftschutz,

verfügt:

I. Organisation.

Art. 1.

Die Hausfeuerwehren haben den
Zweck, Brandausbrüche zu verhüten und
zu bekämpfen.

Sie sorgen dafür, dass die Massnahmen

der Enlrümpelung auch nach deren
ersten Durchführung beobachtet werden.

Art. 2.

Hausfeuerwehren sind in jedem tagsüber

oder nachts ständig benützlen
Gebäude einzurichten, soweit die Anzahl

und die persönlichen Eigenschaften der
Insassen dies gestattet.

Wo es zweckdienlich erscheint, bilden
die Insassen mehrerer benachbarter
Gebäude zusammen eine Hausfeuerwehr.

Art. 3.

Zu den Hausfeuerwehren können
Personen beiderlei Geschlechts, auch

Jugendliche, herangezogen werden.
Es dürfen nicht in sie eingereiht werden:

a) Militärdienstpflichtige;
b) Angehörige von Luftschutzorgani¬

sationen;
c) Personen, die im Mobilmachungsfall

sonstwie durch öffentliche Pflichten
beansprucht sind.

Jedermann ist verpflichtet, die ihm
übertragenen Verrichtungen bei der

Hausfeuerwehr zu übernehmen, sofern
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